


















Hervé Bertolini 

7 rue des lazaristes 

01000 Bourg en Bresse      Monsieur le commissaire enquêteur 

 

 

Je vous prie de trouver ci-dessous les remarques sur l’enquête publique pour la modification num 2 

du PLU. 

Remarques générales : 

1)La modification numéro 1 du PLU a été approuvée le 4 février 2019 et l’arrêté pour la  prescription 

de la modification numéro 2 le 12 février 2019. N’ aurait il pas été judicieux de regrouper les deux 

modifications pour avoir une idée globale et générale des changements demandés par la collectivité. 

Ce saucissonnage empêche d’avoir une vision globale et il aurait été possible de se demander si une 

révision du PLU n’était pas la solution. 

2) Cela conduit à dire tout et son contraire notamment dans le cadre du stationnement où il est 

remis en cause pour partie. Il est faux de dire que la modification numéro 1 du PLU a conduit à une 

augmentation légère du stationnement alors que l’augmentation est de 100% dans certaines zones 

pour le logement. Et, la collectivité s’aperçoit que c’est une ânerie, alors, machine arrière toute pour 

une fraction. 

3) il est indiqué que des logements sont nécessaires dans le « centre ville élargi » alors que la 

collectivité a supprimé la possibilité de réaliser 35 logement sur le carré Amiot et 250 sur l’OAP  

Challes/Europe. Quelle cohérence !! 

4) La collectivité ne fait aucune étude sur l’impact des modifications des OAP notamment en termes 

de nombre de logements au global. Comme il est indiqué sur le dossier d’enquête publique pour le 

projet à Bouvent/curtafay, il semblerait que l’absence de réalisation de 100 logements ait un impact 

sur la réalisation/programmation du PLH. Les OAP étant un vecteur majeur de réalisation de ce PLH 

comme il est indiqué dans le PADD. 

5) Rien sur les véhicules électriques. La ville de Bourg en Bresse est la seule ville de cette taille en 

France qui ne possède pas d’emplacement public de charge pour les véhicules électriques. Pour le 

tourisme et le développement local, on peut faire mieux. 

6) l’article créé sur les saillies montre que ce PLU est vraiment passéiste et archaïque. Il serait 

primordial de le réviser et de prendre exemple sur beaucoup d’autres PLU pour en constituer un 

moderne, accès sur l’avenir, laissant place à l’innovation et à l’initiative et l’égalité de traitement. 

Ci-dessous remarques particulières : 

 

 



OAP VINAIGRERIE 

Absence d’un nombre potentiel de logement. 

Pourquoi préciser.. « Pour les logements de type résidence étudiante/seniors/hôtelière, les surfaces 

occupées par les espaces communs et/ou les services nécessaires à leur exploitation seront 

considérés comme relevant de la fonction logement. » quel est l’objectif ? 

Compte tenu de la teneur des sols, le projet dans la partie nord-ouest sera difficilement réalisable 

compte tenu de l’économie générale du logement à Bourg en Bresse. 

Les ER flottants sont un concept original en droit. 

OAP Madeleine 

 

 La remarque sur les logements dans le centre-ville élargi est cocasse est fausse. 

Cette OAp est modifiée pour tenir compte d’un projet qui a été rendu public notamment dans la 

presse. Il est intéressant de constater que la programmation de l’OAP originelle est différente de la 

réalité (démolition d’un bâtiment par exemple ). De plus l’emprise foncière de l’OAP est fausse quant 

à la superficie 4000m², qui est plus importante de presque 50%. Cette programmation ne tient pas 

compte des stationnements nécessaires qui rendent cette opération impossible d’où la pirouette que 

la collectivité veut faire pour le stationnement. Le projet rendu public n’est pas compatible avec 

l’OAP puisque le projet est partiel et ne tient pas compte de  la parcelle AM 325 sur laquelle est assis 

un bâtiment qui devrait être destiné à du logement. Cette emprise ne permettra pas de réaliser les 

stationnements obligatoires. 

 

OAp brou Charmettes 

Le SCOT interdit des opérations d’aménagement avec des voiries en impasse et obligent de réaliser 

des voies de bouclages. De plus , 2 voies sont obligatoires pour desservir la partie activité d’une part 

et l’autre partie logement d’autre part, ce ne va pas dans le sens de la préservation de 

l’environnement prôné par le PADD et la diminution des surfaces de voies et l’imperméabilisation 

des surfaces. C’est ce qui est proposé dans la modification de cette OAP qui n’est pas compatible 

avec le SCOT. 

 

OAP  Bel-air 

Il serait souhaitable que le périmètre de cette OAP corresponde au périmètre indiqué en page 67 du 

PLU, ou alors on ne parle pas du même quartier. 

D’autre part, il serait utile de joindre un état précis des immeubles concernés par l’article L 123-1-5-7 

du CU, les contraintes pour les propriétaires afin d’avoir une connaissance précise des obligations. Il 

faudrait compléter alors l’annexe 3 du PLU. 



Aucune remarque n’est faite sur le stationnement et sur les articles l 151_35 et 36 du CU. 

L’épannelage proposé n’est pas cohérent avec la réalité, dans des secteurs en r+2 il existe des 

bâtiments beaucoup plus élevés et inversement. Pourquoi ne pas inclure la partie de la rue de la 

liberté en r+3 ? 

Pourquoi préserver des vues sur la basilique alors que la vue depuis le boulevard Vitor Hugo a été 

massacrée par la création de cheminées de la chaufferie bois. 

 

Emplacements réservés 

Pourquoi ne pas proposer un document indiquant seulement les différences entre les deux versions 

dans le cadre de l’enquête publique ? Cette opacité est suspecte. 

 

Stationnement 

Il est anormal et inéquitable d’avoir des règles différentes de stationnement pour des formes de 

logements qui sont équivalentes. L’habitat participatif est du logement normal de même que le co-

living. Ce dernier n’est pas spécifiquement lié aux étudiants. 

 La présentation de la modification des normes de stationnement qui est faite est fausse, prête à 

confusion dans la présentation pour finalement englober des formes de logements différentes. Cette 

règle est faite pour une opération particulière ( OAp madeleine) et rien d’autre et on ne comprend 

pas pourquoi elle est limitée uniquement aux zones UA et UB.. 

 

 

Sous sol et saillies 

Est-ce légal ? 

 Comment peut-on imposer dans un règlement d’urbanisme la suppression d’éléments qui existent 

depuis des siècles dans certains cas ? La mise en œuvre sera chaotique et folklorique. 

Comment gérer par exemple : 

 L’entrée de l’ancienne prison 

 Les 2 fontaines en saillie place de l’hôtel de ville ainsi que celles de la salle des fêtes et les 

marches de l’hôtel de Ville. Doit on les supprimer ? 

 L’accès piéton et la rampe handicapé pour le commissariat central. Doit on les supprimer ? 

 Les saillies des immeubles remarquables et classés rue des Marronniers et rue Victor Basch. 

Doit on les détruire ? 



 Les volets en bois en RDC par exemple rue Bourgmayer. Doit on les supprimer ? 

 L’accès au Collège de Brou, bvd de Brou avec les marches d’escalier. 

 Les multitudes entrées des immeubles du centre-ville où les marches sont sur le domaine 

public ainsi que des rampes d’accès handicapé pour des établissements privés ou publics. 

 Enfin, on peut s’interroger de la pertinence de cette réglementation alors qu’il existe des 

terrasses hors sol pour certains bars ou restaurants qui sont des saillies de fait. Que faites vous ? 

 

Y aura-t-il 2 poids, 2 mesures et le fait du Prince sera Roi et loi ? 

http://www.groupecardinal.com/article-un-projet-immobilier-monumental-a-deux-pas-de-la-gare-

et-du-tribunal-bourg-en-bresse,63.html 
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